COMPTE  RENDU DU CONSEIL D’ ADMINISTRATION DE LE L’AAS DU 13 NOVEMBRE 2006

Participaient à la réunion :

Avec voix délibérative

Michel FONTES                                               Président

Danielle NICOLAY                                         Vice présidente

Monique FRAMBOURT-PICARD                  titulaire FSU  secrétaire générale adjointe

Didier ALAIME                                                titulaire CGT  trésorier

Josette LAMBERT                                            titulaire FO

Jean CHAPELLON                                           titulaire UNSA

William CLEDES                                              titulaire CFDT  

Avec voix consultatives 

Monique GHO                                                 Chef du bureau des affaires sociales

Sylvie GASPARINI                                         Directrice de l’ AAS

Sans voix délibérative

Monique GONTIER                                         suppléante CGT  ( absente excusée)

Jan FEIGENBAUM                                         suppléant SUD  ( absent non excusé) 

Laurence TCHENQUELA                                suppléante CFDT absente  excusée

Danielle NICOLAY                                         vice présidente (absente excusée)

Vincent DELACROIX                                    secrétaire général (absent non excusé)

La séance est ouverte à 14h 40 :

L’ordre du jour est proposé :

· Approbation du compte rendu du C.A du 8 septembre 2006

· Situation du budget 2006 et projet du budget 2007

· Exposition des œuvres du personnel

· Questions diverses

I : COMPTE RENDU DU C.A  DU  8 SEPTEMBRE 2006  
La CGT demande que la dernière phrase  du paragraphe des compte rendu des précédents CA soit : «  La CGT propose qu’il y aie un relevé de décisions à la place des comptes rendus intégrales. », soit retirée et remplacée par    «  La CGT propose qu’il y aie  un   relevé de décision arrêté à la fin de chaque séance ».

La CGT signale une erreur dans la colonne budget dépenses 2006, les pourcentages ne devraient pas apparaître, ainsi  que dans la colonne recettes 2006, le budget est arrêté au 31 /08/2006 au lieu de 2005.

La directrice confirme cette erreur de frappe.

La CFDT signale une erreur dans le prénom de Mme TCHENQUELA qui est Nathalie et non Laurence.

Les décisions du  compte rendu du conseil d’administration du 8 septembre 2006 sont adoptées à l’unanimité.

II :  SITUATION DU BUDGET 2006 ET PROJET DU BUDGET 2007    

 Le Président signale qu’un note  accompagnatrice explique la demande de subvention  de 774 000 euros pour 2007. 

Le but étant de maintenir les dépenses d’activités à leur  niveau de l’ année  2006.

Deux éléments sont importants :

· maintenir les activités à leur niveau 2006

· ne pas augmenter le déficit. 

La CGT demande si la biennale du Ministère va bien avoir lieu. 

La directrice signale qu’elle est à la recherche d’un endroit pour exposer les œuvres des agents du ministère.

Le conseil d’administration observe le coût élevé de l’exposition des oeuvres du personnel et cherche une solution afin de réduire ce coût. 

Le Président demande une réflexion approfondie sur ce sujet. Que va-t-on budgétiser pour cette exposition?

· soit on ne budgétise rien

· soit on budgétise en totalité

· soit on maintient au même niveau mais réparti sur 2007 et 2008.

· Le conseil vote pour la répartition des dépenses sur 2007 et 2008 à : 1 abstention, 5 voix pour.

Le budget des  promotions cinéma seront ramenée 60 000 euros en mutualisant l’achat des billets, ce qui fait une économie de 10%.

Le président demande qui est favorable à l’adoption du budget 2007, 

Le budget est adopté avec 1 abstention et 5 voix pour.

III : EXPOSITION DES ŒUVRES DU  PERSONNEL

On l’aura par la suite en fonction des moyens affectés.

IV : QUESTIONS DIVERSES

Le Président  propose  au Conseil  la fabrication d’un cachet avec la signature du trésorier afin d’endosser les chèques. Le conseil accepte à l’unanimité.

La ligne des promotions cinéma a diminué mais il était prévu d’augmenter les promotions.

Le Président propose de passer 8 à 7billets par adhérents à chaque promo. Cinéma.

Le CA accepte.

Le Président demande si la  prime de fin d’année de 300 euros annoncée par le Ministre peut être versée aux agents titulaires de l’ AAS ? 4 agents sont touchés, ce qui ferait un montant de 1200euros.

Le CA accepte à l’unanimité.

Monique FRAMBOURT-PICARD  signale sa démission lors de la prochaine AG de son poste de secrétaire générale adjoint au profit du poste de trésorier adjoint.

La séance est levée à 16h20. 

